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Les faux bonshommes 
rafarda a» voisine de tabis 

»vec oat ajr de rflnrininimtlmw ua seu jre- 
nksne qu'ont beaucoup d'homme* quand 
«s» la» lamme prétend «ontantr avec 
aux usa conversation sérieuse, et loi eou- 
rit «■ HMna aaa dent» tria blanche» 
d'avocat qui sais, combean une mâchoire 
éblouissante ajouta au cbamaa   du   dav 

— Martin», sans tes partner, j estime 
las convictions religieuses soudes, mais si 
vous me permettez une patlU remarqua. . 
Oh ' ce n'est paa une criUqu» votre fa- 
çon de penser voua (ait hramwir... 

— Ne voua (Inès donc paa, fit Mme Dor- 
as). 

— Kh bien : il ma sembla que vous Juan* 
las Mun ua» ioanquement, vous n'en 
avat paa comme nous la pratique, de là 

sévérité.       Car,   enfin,   avoues,   il 
dé votre loue bouche dm verdicts 

terribles contre nos pauvres gouvernants 
La jolie bouche resta grava- malgré lé 

compliment ; Lavernel contiiwia, très 
doux, i—nl parlant à un* entant : 
. Tanec, je voudrais vous faire connaître 
-cct«Ki« a* «es ' MncaedS » que vous pre- 
nez pour «as raWnjs tont-ertt. Aves-vaus 
déjà causé avec un député radio*! ? Non ? 
Socialiste, encore moins sans doute ? 

— Et oe que j'en lis dans les journaux 
ne me donne nul désir de faire leur con- 
naissance. 

— Ne juges donc pas les gens d'après 
Ses Journaux ! Une idée 1 Vous me ferez 
l'honneur de dinar La semaine -prochaine 

nez moi, avec mon ami Teille ? 
— Taule, le radioal-sociarista qui a voté 

toutes les iota contre l'Eglise et contre la 
Francs ? Ah 1 mais non ! 

La ton était si répulsif que Lavernel rit 
dé bon oorar : < Vous craignes, madame, 
qu'au est assit il casse U vaisselle ' Ras- 
surez-vous, Teille est pharmacien, il a 
donc kss manipulations délicates, et par 
nature il est doux comme un agneau, il 
ne tuerait pas une mouche volontaire- 
ment. 

— Non, mais U pousse a la Bitte des 
: lasses et II (aralt tuer des milliers de 
Français an combattant la lot de trois 
sns. 

— Madame, ce m est pas sa faute, c'est 
-aile de sas électeurs, des abrutis qui ne 
om prennent rien aux Intenta généraux 

Telus a voté contre, à la suite d'une corn- 
Mrauson tans doute, sachant bien que la 
loi passerait quand même ; il a eu l'hon- 
neur et le profit. 

Nettement elle répliqua : « Alors, c'est 
m fourbe I >» 

Lavernel, qui portait gracieusement à 
le. bouche un morceau de foie gras, resta 
le bras en l'air : ■ Un fourbe !.. Mais non, 
nadaine. mais non ! Ce sont les nécessités 
des régimes électifs, il faut plaire, sans 
quoi on est mis à pied... Votre erreur est 
là, vous croyez à des convictions, à dm 
caractères, tandis qu'il n'est questron que 
de rôles à Jouer... 

Et comme cette fois sa voisine restait 
muette devant ce cynisme, l'avocat déve- 
loppe sa thèse, secrètement heureux de 
déniaiser, pensalt-il, une femme de prin- 
cipes, espèce à laquelle il n'avait jusqu'ici 
cru que vaguement. 

— Pour vous, continua-t-il, un « sec- 
taire CH '"lui q'Ji. ayant voté toutes ).*■< 
lois antir^litïWo^*"-. poursuit dan. -.1 cir- 
conscription la moindre manifestation de 
vie chrétienne T.. Il y en a taillés sur ce 
patron, ce sont les primaires du métier, 
les maladroits... 

— Ou les logiques. 
— Oh ! la logique 1 Elle fait partie des 

-hoses dont notre amour de la liberté nous 
\ débarrassés, tous, même les catholiques .. 
vous exceptée, madame, ajouta-t-il, faisant 
a nouveau étinoeler ses dents blanches. 
Teille a beaucoup d'électeurs parmi eux. . 
Il fera aussi votre conquête, j'en réponds. 

— Quelle gageure   !   protesta-t-elle. 
— Ne pariez pas, vous perdriez ! Ce dé- 

mocrate farouche arrivera en aufo, et il 
a un tailleur et un chemisier impeccables. 

— Ce sont des  séductions    de    second 

naxrtés reagzeoses de sa circonscription. 
Cette fois ce fut Madame Dorastl qui re- 

mit dans son assiette la bouchée qu'elle 
allait porter eux lèvres ; ses yeux limpides 
se posèrent sur ceux de l'avocat, expri- 
mant la stupéfaction. Lavernel caressa sa 
barbe soyeuse. Jouissent de son effet : 
• Parfaitement I Ces braves Sœurs, bien 
entendu, ne lisent pas les journaux, eues 
n'entendent que les bonnes paroles de 
TeOle quand 11 vient passer la revue de 
ses électeurs pendant les vacances Eue» 
savent à peu près que l'Eglise de France 
est persécutée, mais que pour elles il n'y 
a pas Lieu de s'inquiéter, parce que le dé- 
puté très puissent qui représente la cir- 
conscription interviendrait si on voulait 
Vas chasser.. Moderne Telle» donne à l'oc- 
casion une nappe d'autel, un ornement... 
D'ailleurs hii marne va à la messe quand 
U est cher rai... 

Mme DorseU, pensive, grignotait un pe- 
tit four, ne semblant pas s'apercevoir que 
son voisin attendait une remarque de sa 
sert. Il vouant corser son plaidoyer : 
■ Teille s'est fait soigner par dos .religieu 
ses lors d'une opération chirurgicale qull 
» subie. Ses tules ont été élevées au cou- 
vent. . Et mon ami n'est pas une excep- 
tion Berteaux voua vous souvenez du 
ministre Berteaux. un anticlérical forcené, 
n'est-ce pas ? Il n'aurait pas fallu en dire 
du mal dons certains couvents de Seine- 
et-Marne I U était si aimable, si généreux ! 
Madame, la* Hautes-Pyrénées envoient, à 
la Chambre des députés anticléricaux, 
est-ce qu'ils font fermer la grotte de Lour- 
des  ! Ce serait logique pourtant 

— Un» Sainte Vierge qui rasai" M est 
une Vierge à conserver, fit Mme DorseU ; 
l'anticléricalisme s'arrête toujours devant 
l'argent,  ça, je le savais,  morjsieur 

Lavernel remorqua le dégoût avec le- 
quel elle prononça cas mota, il oraignit 
l'avoir pincée. Changeant de ton, il reprit 
plaisamment : « J'ai fait un voyage en 
Corse l'an dernier ; c'est dans ce pays de 
piété vive, à l'Italienne, qull faudrait 
vous mener pour vous psreuader que les 
députés « sectaires », comme vous dites, 
sont au fond de bons enfants, respectueux 
de» croyances nstroètires. l'en eennoia un 
qui assiste aux offices, patronne les quêtes 
pour les Lieux-Saints... 

L'indignation montait toujours chez 
Mme DorseU, son visage se colora violem- 
ment ; Lavernel, qui s'était tourné vers 
elle pour juger de sa surprise, en éprouva 
une espèce de choc. 

médis indigne T 
— Tant d'électeurs ne {lemandes* qu'à 

être dupés ! Ite aiment ménager le eboa 
catholique et la obèvre gouvarnementale 
d'où proviennent les faveurs... Tous les 
députés n'ont pas des tempéramenta de 
héros, mois je suis sûr qu'il y en aurait 
davantage si les électeurs le permettaient. 

— Par exemple I Alors nous autres ca- 
tholiques, nous erûoêchone qu'on nous dé- 
fende T 

Lavernel eut un geste vague : « Mon 
Dieu, madame, vous sevex que nous som- 
mes brouillés avec la logique !.. Pour 
qu'une circonscription accepte un député 
d'opposition, il faut qu'elle soit composée 
d'hemmes ayant assez de fierté, d'Indépen- 
dance, de confiance en soi pour se passer 
dei faveur» du pouvoir. 

— Il se rencontre encore des collèges 
électoraux qui tiennent à honneur de ne 
devoir la prospérité de la région qu'en 
travail, à Va richesse de son industrie et 
de son sol... 

— Oui, madame, mais las mendiants de 
places et de ISS sue sont plus m ■ > i 
le député, pour eux, n'est qu'un quéman- 
deur et pour obtenir il faut être bien 
avec les ministres. d'où glissement à 
gauche     C'est  fatal  !.. 

La jeune femme frémit : « Non, mon- 
sieur, ce n'est pas fatal. J'espère bien que 
les catholiques de France écouteront la 
voix de leurs évèques et qu'Os renonceront 
pour un temps aux faveurs plus ou moins 
problématiques, pour conserver ces biens 
mille fois supérieurs que sont la foi et la 
morale chrétiennes et la libre pratique d» 
leur culte. Il y « longtemps qu'on aurait 
du choisir 1 

Un pli énergique s'accentua sur son 
front : u Et si les hommes sont trop veulss 
pour agir, nous outres, femmes, nous en- 
treprendrons le combat. . Oh I ne souriez 
pas, monsieur, il ne s'agit pas de voter, 
mais nous formerons les électeurs de de- 
main. Nous les ferons assez nobles pour 
mettre la religion et la France au-dessus 
de leurs intérêts particuliers, assez fiers 
pour ne a-ten acquérir par de» lâchetés ; 
cotnausui aussi pou» rutzer.. èWrtont- 
contre les traîtres masqués de tolérance 
La génération qui noue suit sera « effron- 
tément » catbohfTue et patriote, on l'a dit 
déjà. Et aux politiciens cauteleux et mal- 
honnêtes elle crachera à la figure son mé- 
pris !..- 

JEHAN S'ESTREKXLIS. 

lie JVtonde du Travail 
L'impôt sur le revenu I  Q& ^ *-** 
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LE GENERAL GOURAUD 

emporte d'assaut 
le camp du Roghi 

L'ennemi on dérouta. — 
Nous avons 9 tués. 2 S 
blessés.        * 
Rabat, 3 mai. — La colonne du général 

Gou-raud a attaqué victorieuaement les 
bande» du Rogbi ; le camp «t le village d« 
El Hadjami ont été détruits. 

La prise du village de El Hadjami a été 
précédée d'un assaut à la baïonnette. 

Le combat* a été particulièrement vio- 
lent 

Les pertes du Rogbi sont considérables. 
La colonne Gouraud a eu neuf tués et 

vingt-cinq blessés. 
-AH^UV- 

— Soit ; re fpiï vous plaira davantage, 
c'est «on amabilité, toujours de l'avis de 
eetui tfut rui parle... Voue lui ferei réciter 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
LE MINISTÈRE PUBLIE UNE STATIS- 

TIQUE SUR LE PREMIER TOUR. — 
LEE OAINS DE L'OPPOSITION LIBÉ- 
RALE. 
Le ministère de l'intérieur comimmique 

la .statistique suivonAe- des résultats du 
premier tour pour les élections législa- 
tives : 
Siège» à pourvoir     602 
Sièges  pourvus     •*** 
Elun maintenus     -*8G 
Krut  nom*? m*       91 

253 
Résultats non proclamés [Poutivy-1'*, 

Martmique-1")   2 
Les 347 sièges pourvus sont occupes par : 

Réactionnafres (Action Libérale com- 
prise)    6J 

Progressistes   « 
Fédération des gauches  22 
Républicains de gauche  37 
Radicaux et radicaux-socialistes  lié 
^ncialistes unifiés  éO 
Républicains socialistes  H 

Gaina  et   Portée 
«c Les réactionnaires (Action ^Libérale 

comprise) gagnent 7 sièges, mais en per- 
dent 3 ; ils gagnent donc -1 sièges. 

» Les progressistes gagnent . sièges, 
ruais en perdent 8 ; ils perdent donc 4 
sièges 

« La Fédération des Gauches gagne 5 
sièges, mais en perd * : pcrie ". 

- Les Républicains de Gauche gagnent 
.') sjèiî^s,  mais  en   perdent  5  ;  perte ? 

» Les Radicaux et Radicaux socialistes 
gagnent 15 sièges, mais en perdent 12. Us 
gagnent donc 3 ■»■ 

« Les Républicains socialistes gagnent 1 
siège et en perdent 3 ; perte 2. 

« 1*68 socialistes unifiés gagnent 5 sièges, 
dans en perdent 1. Ils gagnent 4 sièges. 

En résumé 
« Les 11 sièges gagnés se répartissent 

ainsi : 4 gagnés par les socialistes unifié». 
4 par les Réactionnaires (Action Libérale 
comprise) et par les radicaux et les radi- 
saux-socialistes. Us sont perdus 4 par les 
progressistes : 3 par la Fédération des 
gauches, 2 par les républicains de gauche 
et par les républicains socialistes. 

Les 4 nouveaux sièges sont attribués à 2 
réactionnaires et à 2 progressistes. 

•*e 
D'autre part l'agence Havas communi- 

que sa statistique. On verra qu'elle est en 
contradiction avec la précédente, en ce 
qui concerne les candidats de gauche : 

« U est possible de donner aujourd'hui 
le résultat définitif du premier tour de 
scrutin des élections législatives, toutes 
rectifications ayant été faites et les com- 
missions de recensement s'étant prononcé. 

Ont été élus : 
Conservateurs : 

Réélus, 23 ; nouveaux, 9 ; total, 32. 
Action libérale : 

Réélus, 21  ; nouveaux, G ; total, 27. 
Républicains progressistes  : 

Réélus, 46 ; nouveaux, 8 ; total, 54. 
Républicains de gauche : 

Réélus, 39 ; nouveaux, 13 ; total, 52. 
Républicains  radicaux  : 

Réélus, 25 ; nouveaux, 2 ; total, 27. 
Radicaux-socialistes  : 

Réélus, 6 ; nouveaux, 5 ; total, 11. 
Radicaux-socialistes-unifiés : 

Réélus, 74 ; nouveaux, 15 ; total, 89. 
Républicains-socialistes  : 

Réélus, 17 ; nouveaux, ■ ; total, 17. 
Socialistes unifiés : 

Réélus, 35 ; nouveaux, 5 ; total, 40. 
Totaux : Réélus, ISS ; nouveaux   63 
Total  Réitérai       ;i<» 
Dans ta ae circonscription de la Martini- 

qi*e   leréb-ultat de 1 ■élection  n'a  pas été 

u£rt£ €t °-aier *"* *««& à la 
Il y a 252 ballottages répartis entre 78 

départements — dont un algérien — et 
deux colonies, le Sénégal et la Cochinchine. 

Les conservateurs gagnent 5 sièges dont 
un nouvellement créé. 5 

L'Action Libéral-? gagne 4 siège* dont 
un nouvellement créé, et en perd 3 

Les progressistes gagnent 7 sièges dont 
deux nouvellement créés, et en perdent 8, 
dont  un par suppression. 

Les républicains de gauche gagnent 12 
siège* ot en perdent 10. 

Les républicains radicaux gagnent 2 tdé 
ges et en perdent 7. B*B"«™ - 

Les radiraux-socialistes gagnent 4 sièg^ 
et en perdent S, dont un par suppression 

Ldicaux-soclalistes unifiés gagne»* 
\2 sièges et en perdent 1",, dont un nar sup- 
pression. 

Les républicains socialises perdent 
3 sièges. 

Les socialistes unifiés gagnent 5 siég** *f 

■*•*! neraent 1. 

Noua ne faisons pas de politique en cette 
chronique (relxic«inadaire du Monde du 
Travail. 

Nous renseignons, du mieux que nous 
pouvons, notre vaste clientèle ouvrière, de 
tout ce qui interesse leur travail, leur vie 
professionnelle, leur mieux-être matériel 
et moral et celui de leurs familles. 

Noue Laissons aux arri&vistes du socia- 
lisme la traate spécialité d'exploiter les 
questions sociales pour décrocher les man- 
dats électifs et lucratifs. 

Car, c'est un fait Chaque fois qu'on voit 
surgir et se mettre en évidence, un hom- 

eine sane religion qui eenatele se dévouer 
^jr^/S^nr^û^mïm uni ■■finn a U 
tête des mouvements économiques, qui 
flatte le peuple et prétend le servir, on est 
sûr que bientôt cet homme sera candidat 
quelque part 4 quelque chose. 

Tous les meneurs socialistes sont des 
candidats présents ou à venir. 

Je ne die pas de noms. Nos lecteurs ou- 
vriers les connaissent. 

Il faut être bien naïf pour prendre au 
sérieux le bruyant dévouement de tels gail- 
lards. 

Paire prospérer leur cabaret d'abord, 
puis arriver à quelque fonction élective, 
puis monter plus haut, plus haut encore, 
et qui sait ? devenir un Ghesquière, un De- 
lory ou un Goniaux : voilà tout le dévoue- 
ment et toute l'ambition de ces « frères de 
misère » du prolétariat 

Sens faire de politique, noue pouvons 
bien, cependant, dire ici un mot de ce fa- 
meux « impôt sur le revenu « que les arri- 
vietes présentent comme la tarte à la crè- 
me des ouvriers. 

— Moi, je n'ai pas de revenue, oit le tra 
veilitmir, eiffi g, «efo me bette- * ej»'«w» voee- 
poûr l'impôt sur le revenu ! Comme cela ne 
paieront que les riches. 

Hélas ! Cela serait peut-être vrai si, 
dans les projeta d'impôts, le mot reeenu si- 
gnifiait rsnte. 

Mais ce n'est pas ainsi qu'on l'entend. 
Le revenu qu'on veut imposer, c'est ce 

qui revient à tous ceux qui travaillent : 
bénéfices com*rerciaux et industriels, ee- 
nétte» agrioe.as, salaires et tTaltesnents 
aussi bien qu'économies et rentes. 

En un mot, ce terme comprend tentes les 
isesoiirsss que les travailleurs des champs 
et des villes tirent de leur profession et de 
leur métier. 

C'est ce que le sinistre CaiUaux décla- 
rait franchement à la Tribune, le 13 mars 
dernier : <\ que l'on adopte l'une ou l'autre 
de ces formules, on ne peut échapper à la 
nécessité de taxer toutes les tatèjerles de 
revenus s. (Officiel p. 379). 

Il disait encore : 
« Je soutiendrai avec acharnement l'im- 

pôt sur le revenu, frappant tous les reve- 
nue sans dMjtJnstton traueune sort» s. 

Donc, tout ce qui te revient de ton tra- 
vail, brave Prolo, tout tnn salaire, et telui- 
tte ta femtne, et selul de tes entant» est 
lorgné par Caillaux, par Ragheboom, nar 
Guislain, par tous les <« radicaux » et so- 
cialistes ; 

Tout le produit de U basse-cour, de ton 
étable, de ton champ, brave paysan ; 

Tout ton  U alternent    mensuel,    pauvre 
gratte-papier sur un bureau ; 

Tout cela c'est du revenu. 
Et tout ce qui rentre chez vous, au-des- 

sus de mille transe par an,  en moyenne, 
tout ce qui dépasse le salaire tde 3 fr. 40 
par Jour et  même moins,  selon les loca- | 
lités, sera taxé par l'Impôt sur It rsvenu. 

Et pour savoir ce que chaque ménage 
gagne au-dessus de 1007 francs par an, 
Les agents du fisc iront consulter les livres j 
de paye, chez les patrons ; ils Iront inqui- 
sitionner dans ton petit manoir, Jacques 
BonhCftXfne, compter tes vaches, tes poules 
et tes lapins. 

Et là dessus on calculera ce que tu dois 
payer d'impôt sur ton revenu 1 

Et cet impôt r\c fera pas baisser d'un 
liard ni les allumettes, ni le sucre, ni le 
café, ni le loyer. 

Au contraire : les revenue (!) des fournis- 
seurs et des propriétaires étant taxés, eux 
aussi, par ce charmant impôt, tout aug- 
mentera et la vie deviendra plus chère que 
jiilIKlis. 

Seules baisseront... les rentrées du mé- 
nage. 

Voilé la fameuse réforme... démocrati- 
que ' dont les charlatans du Bloc et de 
IL sociale se servent pour escamoter les 
. itx des travailleurs. 

Ceet un des plus sales coups que les po- 
liticiens « radicaillnujc » — penre Réveil 

aient jamais monté aux électeurs. 
Après rtlui-là — «t ta inilliari des Con- 

gregations — on se demam.<c- ce qu'ils pour- 
raleni t-n^ore  bien  inventer.   . 

CONTRAT D APPRENTISSAGE 
ET     FAMILLES     NOMBREUSES 

Un député ayant demandé au ministre 
de l'Intérieur quelles sont les fortnalités de 
timbre et d'enregistrement qui doivent être 
accomplies en ce qui concerne le contrat 
ou le double du contrat d'apprentissage à 
fournir pour rjue les parents des appmntis 
de treize à seize ans puissent bénéficier de 
la loi sur l'assistance aux familles nom- 
breuses, en a reçu la réponse suivante : 

« L'instruction générale adressée au 
service de l'enregistrement le 3 janvier der 
nier par M Le ministre des Finances ré- 
pond à cette question dans son passage ci- 
dessous : 

Ils (les agents de l'enregistrement) 
remarqueront, à cet égard, que tou- 
tes      les      Pièces      pmriiiitu.      pont 
■ter du deott du chef de famille 
aux avantages prévus par la loi peuvent 
être rédigées sur papier non timbré. II en 
est ainsi, notamment, de l'expédition ou de 
la copie du contrat d'apprentissage qui 
doit être joint à la demande tendant à 
obtenir les allocations accordées pour les 
enfants de treize à seize ans (art. 2 de la 
loi du lé juillet 1913 et 1" du décret du 
4 décembre suivant). Mais le contrat d'ap- 
prentissage lui-même ne peut bénéficier 
de l'exonération des droits de timbre et 
d enregistrement ; en effet, si ce contrat ne 
peut être invoqué par le chef de famille en 
vertu de l'article 2 de la loi nouvelle qu'au- 
tant qu'il remplit les conditions détermi- 
nées par le règlement d'administration pu- 
blique du é décembre 1913, il n'en a pas 
moins pour objet principal la constatation 
de l'accord intervenu entre le patron et le 
chef de famille au sujet de l'apprentissage. 

« Il convient d'ajouter que si le contrat 
d'apprentissage est rédigé sous signatures 
privées, il rentre dans la catégorie des 
actes dont l'enregistrement n'est pas obli- 
gatoire dans un délai déterminé (art 23 
de la loi du 22 frimaire, an VII) et que la 
seule production devant le bureau d'assis- 
tance ou le Conseil municipal (art 4 et 5 
de la loi de 1913), oui ne font point partie 
des autorités constituées devant lesquelles 
ii'-est TOiiftTdjt _d« faire usage d'actes, non 
enresdatrés Tan. 23 eî «< de la loi du 22 
frimaire, an VII), n'a pas pour enet d'en 
rendre l'enregistrement obligatoire ». 

QU'IL* ORIENT DONC ' 
Lorsque M. Poincaré visita, récemment, 

l'hôpital Saint-Antoine, le docteur Jacquet 
lui présenta une monographie qui retint 
longuement l'attention  du  président 

Dans cette monographie, les malades de 
1 hôpital avaient été placés en trois grou- 
pes correspondants au degré de leur con- 
sommation d'alcool : Le premier groupe, 
composé de 141 buveurs a consommation 
modérée, donnait 305 naissances avec 63 
décès d enfants ; le second, avec alcoolisa- 
tion plus forte, donnait 248 naissances et 
115 décès d'enfants ; le troisième, compre- 
nant les grands buveurs, accusait 326 nais- 
sances et 244 décès d'enfants. 

Le docteur Jacquet ajoutait que, sur 1.328 
malades des hôpitaux parisiens, on compte 
610 alcooliques ; que sur 252 phtisiques au 
dernier degré, 180 étaient intoxiqués par 
l'alcool avant que la phtisie fut déclarée. 

Ces chiffres parlent On pourrait même 
dire qu'Us crient... 

VISEES TROP HAUTES 
Désireuse d organiser une fête populaire 

à l'intention de ses lecteurs, la « Bataille 
Syndicaliste » a ou naguère la bonne ins- 
piration de renoncer au répertoire des ca- 
fés-concert pour faire entendre à ses invi- 
tés des œuvres des grande musiciens ou 
des grands poètes. 

Très flère de cette idée, elle en célébrait 
lyriquement la signification. Le passage 
suivant est à retenir : 

•i Elle sera une tète religieuse, si j'ose 
nfexprimer ainsi, et dont la signification 
doit être chère à tous les militants ; elle 
sera une vaste et profonde communion 
humaine où les hommes prodigueront à 
l'envi le plus noble et le plus fraternel de 
leur cœur, où ils se recueilleront avant de 
participer à l'Action, où Ile retrouveront 
un peu de «et état d'esprit qui présidait 
aux assemblées populaires du Moyen-Age, 
qui était celui des artisans luttant pour les 
libertés communales, bâtisseurs (te tes ca- 
thédrales et de ces maisons communes qui 
sont, avec les temples grées, les monu- 
ments de l'Art véritable, populaire et uni- 
versel. Cet état d'esprit, des fêtes comme 
celle de samedi proch-iin nous aideront à 
le retrouver, car il est celui qui présidera 
demain aux fêtes du travail et de la soli- 
darité, à l'éclosion des Maisons du Peuple 
et des Coopératives ». 

C'est bien la première fois que le jour- 
nal révolutionnaire rend un tel hommage 
au bel essor chrétien ci populaire du 
Mov?n-Age. Il est vni que l'hommage 
s'adresse à un sentiment qu'il croit défi- 
nitivement aboli et dont il revendique, 
pour le syndicalisme, l'héritage. En quoi 
il se trompe lourdement. La foi religieu- 
se et la fni syndicaliste n'ont aucune pa- 
renté. L'une est faite d'un acte d'amour 
et de sacrifice, l'autr? d'un acte de vo- 
lonté qui s'exalte dans la révolte et la 
haine. Aver celle ci on construit, avec 
celle-là on détruit. Toute le musique des 
grands maîtres n'y peut rien. 

LES DROITS DE DOUANE 
SUR LES HARENGS 

Le mcinc droit d'entrée frappe les ha- 
rengs fumés et les harengs salés, voire 
même les filets de hareng. 

M. CM de Franc*-, dépu^ du Pas-de-Ca- 
lais et plusieurs- co sei i >llègues, ont dé- 
posé une proposition de loi tendant à faire 
effectuer, dans M» tarif douanier, le« dis- 
tinctions nécessaires entre ces trois caté- 
govies. 

H est reruMn, expliquaient-ils. que « 
lors de l'élaboration du tarif. îes marins 

ont trouvé suffi sa rtt le droit «Je 

15 francs les 100 kilos pour le harem as) 

i a» au pas prévu, à cette éix><m« m2 

^TraitT £ '***"*^«^3 
haren^™' areng fumé «» >• <&** 

I^irt^ï.80'1,' Une frta,ion Tan««i». 

fli'/^h'are^^80 "' ™ £ 2j 
Bol'^LÏÏ"'"'"'" quelque chose à Tain 
pour remédier a cette situation 

meus?,, lS8m,b?' abTOrM* Par la la iiieuse « défense laïque .. n a DSSL tronv* i 

SSr. ?efrm<r
mPOrU-,te P"" *» *«■ 

RèGLES A OBSERVER QUAMO ON 

POSE   UN  TUYAU   OC  CHEMfHs* 

L* propriétaire d'une ^j" — --irl 
p»ta dipi^tr- TTt placer Je ruvâu do wta, 
sorte <ju U puisse causer un domimeeV». 
"ne gène trop  considérables. H 

I   serait tenu de reculer ou de suréleesz 
t ÏJTU sU«ta" "«™ qtie%.iSorr5 
. r    u-—™~   p-UAlUjiKt;   OU    œ    U»    I1SU 
oe la  fumée qui  s'en   échappe,   ce tui 
cause au   voi*-»   —   —" 
les  obligation. 
du voisinage. 

cause.«,  voisin  0n"préj'uïi« d?pésss2 
S SSîiKhSP* ** la tolaranœ ordinarS 

-JL.!? ^8 1°rt n'«is<e au lieu où la 
construction» s'élèvent à- un «ni! 
«*Mi à cet égard. U convient de^eaise 
en ne tenant compte que des crfcoiistaSS 
particulières, la distance a observer* 
hauteur à donner et les autres précaution 
à prendre pour éviter que la furoeeB 
Salérfe   VOiSin "" fr*i'*llc* on on» glo< 

A défaut de servitude contraire, le OHM 
priétoire dune maison  moin» élevée osa 
ce le  de son voisin   ne peut  diriger 
cells-c, la fu-nee de la sienne dîne 
mère nuisibie ou  incommode 

On n'est recevante toutelohs & se »lea> 
?£■•!,!•Mt *ncon,'««u«nt qu'autant^uî 
safnt dune fumée épaisse les ^t->-«- 
"'"'fi. ■**"** *' kfumee s'éveporrf 
avant d avoir atteint tes apparteTneot» ve» 
?,V££U.Lrcone " "• 9'arf»elit que dW 
fumée  légère,   inséparable des loyers 
dineire* '« «T «nTte'voiS S5M 

qu'î^j^nfllement,     consaj "*i'i Incommodé    ^ 
oeja» tas temm> <Tor»zcss. 

L ENCLOS  RESERVE DE L' 

Dernièrement, un professeur du C 
de France, traitant de la formauaa 
paphique de la Frarrce, disait de s» 
iroide «t mesurée : 

■ '1 IrE«:lise *st 1* "eu -it ra terre où 
cité des hommes se transforme en un < 
tier de la cité de Dieu ». 

Un clérical, celui là ! penseront quel- 
ques-uns Nor^ c'est M. -CarerUs Jtrkttan, m» 
nistc--n d^Tècole cTbier, élevé dus rberi 
reur c._ i viotaphysMiue, un reprit positzC 
soucieux .... einent de faits. Et voîcfff 
commentaire !  donnait de sa prososW. 
uon : *    " 

« L'Eglise est le lien le plus fort qui azt-l 
enarne les générations d'une même soeiétéj 
en une famille éternelle. La place messe, 
quelle occupe marque d'ordinaire W ear-1 
reau de la société rurale, le berceau de te 
civilisation. Elle ressemble à l'âme de i 
tous où se mêlent à notre insu le 
latin et la pensée rlrrétienne 

La tache des archéologues est de reebsr-l 
cher les différents âges de construction etl 
de faire 1 onatomie des églises 1 

Mais le devoir des patriotes est de les. 
garder pieusement, pour l'archéologie qufl 
travaille sur elles, pour la fraternité fan-1 

taise qui s'est formée autour d'elles. 
L'Eglise, k l'heure actuelle, doit être un 

enclos réservé, consacré au double idéal de 
la science et de l'accord social. Et voilà 
pourquoi, s'écrie le savant. faUant allusion 
à la campagne de M Barrés, est venu, d'un 
lieu si éloigné et par des routée si diffé- 
rentes, au point de vue de la Qrajtda PHI*. 
voilà pourquoi nous nous réjouissons tous 
de ce qui se fait et de ce qui se oit sur 
rEglise ». 

ACCIDENTS OU TRAVAIL 
Aetlon en révision. — Un ouvrier, vie. 

tune d'accident de travail, avait conclu ua 
accord avec ses patrons 

A la suite d'une aggravation de son état, 
il formula une demande en paiement d uns 
rente viagère, qui fut repousses en pre- 
mière instance comme atteinte par la pres- 
cription. 

L'ouvrier interjeta appel, dont 11 s» dé- 
sista ensuite. 

Mais l'ouvrier se ravisa et la Ceor d'ap- 
pel de Douai rendit un arrêt a son proffc 

Le pourvoi des patrons contre cet arrêt 
devant la Cour de Cassation a été rejeté, 
1 action en revision étant recevante quand 
elle est formée dans le délai de trois ans, 
à dater de l'accord primitif. 

Le Contrat de Ira/ail 
©n. 

des   Employés 
BELGIQUE! 

M. Hubert, ministre de l'Industrie et dn 
Travail, vient de déposer un projet <de loi 
sur le contrat demploi. Voici les stlpvéar 
tions principales : 

Le terme « employé » doit être entsanda 
dans son acceptation la plus large. Iode-'l 
péndamment des voyageurs de commerce, ( 
il   englobe les commis  aux écritures, les' 
dactylographes,  les caissiers, les compta- 
bles." les  vendeurs,   ï*?s   agents  techniques, 
If- dessinateurs, etc.  ; mais le projet ex-1 

gérau'tS,   directeurs techniques et 
directeur- commerciaux,    dr-nt le   contrat*; 

itôt '.lu ma mit!    t d'une façon «gé- 
nérale  tmw   les   acenïe   dont   le.s  appointe-' 
inents dépassent 0.000 irancs.Au surplus, le 
proi't ne vise pas te« meployés qui sont au 
s?r\ii-c   de-s   adminiatrationa nubliinass  eu 


